
3452 2002-0966

Arrêté du Conseil fédéral
constatant le résultat de la votation populaire
du 3 mars 2002
(Initiative pour l’adhésion de la Suisse à l’ONU;
initiative pour une durée du travail réduite)

du 26 avril 2002

Le Conseil fédéral suisse,

vu les art. 15 et 81 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1,
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 3 mars 2002,
après avoir, par décision du 27 février 2002, rejeté un recours émanant
du canton du Tessin,

arrête:

Art. 1 Objet accepté

Initiative populaire du 6 mars 2000 «pour l’adhésion de la Suisse à l’Organisation
des Nations Unies (ONU)»2

L’initiative populaire a été acceptée par le peuple, par 1 489 110 oui contre
1 237 629 non, ainsi que par les cantons, par 11 2/2 oui contre 9 4/2 non (annexe 1).

Art. 2 Objet rejeté

Initiative populaire du 5 novembre 1999 «pour une durée du travail réduite»3

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 2 021 198 non contre 686 935
oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 2).

Art. 3 Publication
1 Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront
publiés dans la Feuille fédérale.

 

1 RS 161.1
2 FF 2001 1117 5473
3 FF 2000 3776, 2001 2737
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2 La teneur de l’initiative populaire «pour l’adhésion de la Suisse à l’Organisation
des Nations Unies (ONU)» (art. 1), qui a été acceptée par le peuple et les cantons,
sera publiée dans le Recueil officiel des lois fédérales, avec un renvoi au présent
arrêté validant le résultat de la votation.

26 avril 2002 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Kaspar Villiger
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz
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